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Ce, concessions, aux yeux de plusieurs, avaient peu de valeur ■ 
te qu un inspecteur fait peut être défait par un autre in,pec’ 

tem. hiles avaient au contraire, selon d'autres, une valeur offi 
cielte, ou au moins officieuse, puisque M. Rochon paraissait avfir 
revu une mission du gouvernement fédéral. Ces espérances furent 
foi tement ébranlées, quand on sut tpie M. Rochon avait été tancé 
o. tement par certains liants fonctionnaires du département de 

IKdncation et qu'il avait été même en danger de peZ Ï

Sur cesen w entrefaites, Mgr Langevin se mit en route pour aller
Hui ope, et particulièrement à Rome. Avant de quitter le 

Canada, au mon, de février 18Ü8, il voulut voir le chef du pouvoir
feilerai. M. Laurier lui déclara que les concessions faites jusqu’à 
ce jour étaient un à compte et que les autres demandes dæ 
catholiques allaient être accordées.

Les négociations, en effet, continuèrent à Ottaiv 
mpeg. Mais le a et à Win-

gouvernement de Manitoba ne voulut jamais con 
sentir à permettre par écrit aux écoles catholiques de
de Id res catholiques. Il ne voulut jamai 

seulement à modifier la formule de 
tituteurs et

se servir
s consentir à supprimer, 

serment prescrite aux ins- 
par laquelle ils doivent déclarer, 

semestre, sous peine du refus des 
qu’ils n'ont donné

ou

après chaque 
fonds publics pour leur école, 

aucune instruction religieuse, ni fait 
exercice religieux durant les heures 
avant 3 heures et demi.

aucun
réglementaires de classe,

Quelle ne fut pas la surprise de l'archevêque ,1e Saint-Boni-

..... ...... ...................«•

vies d'aucun effet !
Voilà tout i 

écoles établies da 
résumer

premier ministre n’avaient été sui-

ee qui a été fait, jusqu'à ce jour, en faveur des 
ns les centres français du Manitoba. On peut le 

par trois propositions prises à des discours officiels de M 
.reenu ay. lo D'une part, •• le „ou, ornement real bien 

le peut en demeurant da quand il
, . , . . nH lituden de tu loi% administrer cette
quclmë V°n !"*,’'Wra,e(1) = " c'est-à-dire, il consent à faire
des lois deTZ CnK'eSS,0nS T" "" I" substance

... . ' u encore, ‘ le gouvernement ne peut avoir des
dhners pour monter la garde à la ,mrle de et,ague maison rfV™-
strd rtb:,ure \ u «t disposé ,t• trie tement, dans leu circonstance# ne pas surveiller 

présentes, l’application des

(1) Discours du 13 avril 1800, devant l'assemblée législative.

(2) Discoure Ju 13 février i860.
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